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SEANCE DU 16 JUIN 2022 

RAPPORTS 

RAPPORT 2022-B17 :  APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 7 AVRIL 2022 

RAPPORT 2022-B18 :  CONVENTION AVEC LE LYCEE BENOIT (ISLE SUR LA SORGUE) POUR 
L’HEBERGEMENT DE RENFORTS NATIONAUX DURANT LA PERIODE ESTIVALE 2022 

RAPPORT 2022-B19 :  PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE SOINS POUR LES CHIENS DE L’EQUIPE 
CYNOTECHNIQUE DU SDIS DE VAUCLUSE 

RAPPORT 2022-B20 : AVENANT A LA CONVENTION D’AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORTAIRE DES 
LOCAUX ENTRE LE SDIS DE VAUCLUSE, L’UDSP DE VAUCLUSE ET LA MUTUELLE NATIONALE DES SAPEURS-
POMPIERS DE FRANCE  

RAPPORT 2022-B21 : CONVENTION SDIS DE VAUCLUSE/IGESA – PARTENARIAT AVEC L’INSTITUTION DE 
GESTION SOCIALE DES ARMEES AFIN DE COMPLETER L’ACTION SOCIALE AU PROFIT DES AGENTS DU SDIS 
DE VAUCLUSE 
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SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

SEANCE DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

Jeudi 16 juin 2022 

DELIBERATION N° 817/2022 

Le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours s'est réuni le 
Jeudi 16 avril 2022 à 15h30, dans la salle de réunion du Siège de !'Etablissement. 

La séance était placée sous la présidence de Thierry LAGNEAU, Président du Conseil d'Administration du 
SOIS de Vaucluse. 

ETAIT PRESENTE: 

Madame Marielle FABRE 

ASSISTAIT PAR VISIO-CONFERENCE : 

Madame Sophie RIGAUT 

ETAIENT EXCUSEES: 

Conseillère Départementale du canton de l'Isle-sur-la-Sorgue 
Première Adjointe au Maire de Chateauneuf-de-Gadagne 
Troisième Vice-présidente du conseil d'administration du SOIS 
de Vaucluse 

Conseillère Départementale du canton de Vaison-la-Romaine 
Première vice-présidente du conseil d'administration du SOIS 
de Vaucluse 

Madame Catherine GAY, Corinne TESTUD-ROBERT 
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SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU S.D.I.S. DE VAUCLUSE 

SEANCE DU 16 JUIN 2022 

RAPPORT N ° 2022-817 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 7 AVRIL 2022 

Le procès-verbal de la séance du 7 Avril 2022 a été transmis à tous les membres du Bureau. 

Si ce document ne fait l'objet d'aucune observation, il vous est proposé d'en approuver le contenu. 

Je vous serais obligé de bien vouloir en délibérer. 

Le Préside t du C , nseil 'Administration 
du Service Dépa emen al d'ln ndie et de Secours 

Thier 
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Le Jeudi 7 Avril 2022 à 11h00, le B u einYfrtTo~rat~ ice Départemental 
d'incendie et de Secours de Vaucluse s'est réuni dans la salle de réunion du Siège de /'Etablissement. 

La séance était placée sous /a présidence de Monsieur Thierry LAGNEAU, Président du Conseil 
d'Administration. 

Etaient présentes: 

- Madame Marielle FABRE 
- Madame Catherine GAY 

Etaient excusées: 

- Madame Corinne TESTUD-ROBERT 
- Madame Sophie RIGAUT 

Conseillère Départementale du canton de l'Isle sur la Sorgue 
Deuxième adjointe au maire d'Avignon 

Maire de Visan 
Conseillère départementale du canton de Vaison-la-Romaine 

Le Bureau du Conseil d'Administration peut valablement délibérer, le quorum étant atteint. 

Rapport 2022-809 :_ Approbation du compte-rendu du 7 Avril 2022. 

Le Président présente le rapport. 

Mis au vote, celui-ci est adopté à l'unanimité. 

Rapport 2022-B10 :_ Dénomination nouvelle caserne intercommunale. 

Le Président présente le rapport. 

Les élues présentes se prononcent favorablement sur la dénomination proposée qui est « Vallée de 
!'Aygue». 

Mis au vote, le rapport est adopté à l'unanimité. 

Rapport 2022-B11 :_ Convention SDIS de Vaucluse - ADRASEC 84 

Le Président présente le rapport. 

Mis au vote, celui-ci est adopté à l'unanimité. 

Rapport 2022-B12 :_ Avenants SDIS de Vaucluse/Société ORANGE 

Le Directeur présente le rapport. 

Mis au vote, celui-ci est adopté à l'unanimité. 

Rapport 2022-B13 : Convention SDIS de Vaucluse/Société INFRACOS 

Le Directeur présente le rapport. 

Mis au vote, celui-ci est adopté à l'unanimité. 
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le 22/06/2022 

SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

SEANCE DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

Jeudi 16 juin 2022 

DELIBERATION N° B19/2022 

Le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours s'est réuni le 
Jeudi 16 avril 2022 à 15h30, dans la salle de réunion du Siège de !'Etablissement. 

La séance était placée sous la présidence de Thierry LAGNEAU, Président du Conseil d'Administration du 
SDIS de Vaucluse. 

ETAIT PRESENTE: 

Madame Marielle FABRE 

ASSISTAIT PAR VISIO-CONFERENCE : 

Madame Sophie RIGAUT 

ETAIENT EXCUSEES: 

Conseillère Départementale du canton de l'Isle-sur-la-Sorgue 
Première Adjointe au Maire de Chateauneuf-de-Gadagne 
Troisième Vice-présidente du conseil d'administration du SDIS 
de Vaucluse 

Conseillère Départementale du canton de Vaison-la-Romaine 
Première vice-présidente du conseil d'administration du SOIS 
de Vaucluse 

Madame Catherine GAY, Corinne TESTUD-ROBERT 
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ARTICLE 4 : Modalités de soins et entretien 

Dès l'intégration du chien dans le cursus de formation, les frais de prophylaxie et tous les frais vétérinaires 
générés dans l'activité pour le maintien en service sont pris en charge par le SOIS 84 (frais liés à un 
accident ou une maladie contractée en service, à la santé du chien et à son maintien en activité 
opérationnelle). 

Les blessures générées sans lien avec l'activité de service sont prises en charge par le propriétaire. 

Les frais d'hébergement et de garde du chien sont à la charge du propriétaire en dehors des 
périodes d'activité professionnelle ou de garde du sapeur-pompier. 

ARTICLE 5 : Modalités de formation 

Le SOIS 84 assure intégralement la formation des chiens et des cyno-techniciens, à savoir : 

• La formation initiale 
• La formation de maintien et de perfectionnement des acquis 
• Les tests, stages, exercices, manœuvres et contrôles opérationnels 

Ces formations se font dans le respect du guide national de référence, du règlement intérieur de la 
spécialité (RIOFFE) établi par le staff technique et validé par le conseiller technique départemental de la 
spécialité. 

ARTICLE 6 : Modalités de mise à disposition 

Pour les missions liées au service, le cyno-technicien met gracieusement son chien (nom, identification) à 
disposition du SOIS 84. 

ARTICLE 7 : Modalités d'assurance 

Le SOIS 84 contracte une assurance permettant de couvrir les dommages causés par le chien en 
service commandé au profit du SOIS. 

Les dommages subis par le chien seront pris en charge par le SOIS selon les modalités financières 
prévues à l'article 8 (accident, maladie, décès imputables au service). 

Le SOIS n'est tenu qu'à la seule prise en charge des frais de soins. Il ne saurait intervenir pour la 
réparation des préjudices liés à l'accident, à la maladie ou au décès du chien. 

Le cyno-technicien est couvert clans le cadre de son statut de sapeur-pompier. 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 
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ARTICLE 8 : Modalités financières 

Le tableau ci-dessous résume les obligations des deux parties : 

Prise en charge par Prise en charge par le 
Observation 

le propriétaire SOIS 84 

Achat du chien 100% Néant 

Identification 
100% Néant 

par puce électronique 

Formation Néant 100% Validée par le SOIS 84 

100% à compter de 
100% si le chien est Plan de prophylaxie 

inscrit sur liste validé par le 
Prophylaxie la fin de carrière 

opérationnelle ou vétérinaire 
opérationnelle du chien 

est en formation sapeur-pompier 

100% à compter de la fin 
100% si le chien est L'activité qui a généré 

inscrit sur liste des frais doit être en 
Frais vétérinaires de carrière opérationnelle opérationnelle ou lien avec la demande du chien 

est en formation du service 

Hébergement 
100 % hors périodes de 100 % durant le service 

service de son maître du SP 

Décès, euthanasie 100 % si le chien est hors 
100 % si le chien est Frais réels 

et 
liste opérationnelle 

inscrit sur liste 
frais connexes opérationnelle 

*sont exclus : 
X les frais de stérilisation, castration ovario-hystérectomie, avortement, contraception, mise-bas et césarienne 
(y compris en cas d'accident), et frais liés à la gestation et ses conséquences. 
X Les frais de détartrage à but esthétique. 
X Les frais d'achat de tous les aliments, y compris ceux à valeur diététique. 
X Les frais d'achat de produits antiparasitaires, les lotions et shampooings. 
X Les frais de tatouage et puce électronique. 
X La prise en charge des frais de kinésithérapie et des médecines dites douces telles que l'ostéopathie, la 
balnéothérapie, l'acupuncture, la mésothérapie etc ... 

ARTICLE 9 : Du rée 

La présente convention est établie pour une durée d'une année à compter de sa signature et sera renouvelable 
tacitement tous les ans dépasser toutefois le 31 décembre 2026. 

Fait en deux exemplaires originaux à Avignon, le 

Monsieur le Président du Conseil d'Administration 
du Service Départemental d'incendie 

et de Secours de Vaucluse, 

Thierry LAGNEAU 

Le cyno-technicien, 

« GRADE»« PRENOM » « NOM » 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 
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ANNEXE 1 

PLAN DE PROPHYLAXIE POUR LES CHIENS COMPOSANT L'EQUIPE CYNOPHILE DU SDIS DE 
VAUCLUSE 

Validé par le vétérinaire-chef du SDIS de Vaucluse, Docteur Jean-Louis MARY 

5 

A 7 semaines d'âge minimum : Carré, Hépatite contagieuse, Parvovirose et Leptospiroses. 
(CHPL) 

3 à 6 semaines plus tard : Rappel 

- A 16 semaines d'âge: troisième vaccin partiel (CHP) 

- A partir de l'âge d'un an : rappel annuel avec les valences CHPL 

Si le chien doit passer les frontières : y associer un vaccin antirabique .à 

Les autres vaccins disponibles pour /es chiens sont optionnels (leishmaniose, pirop/asmose .. .) et 
ne sont pas souhaitables dans le cadre des interventions au sein du SOIS de Vaucluse. 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 
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SERVICE DEPARTEMENT AL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

SEANCE DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

Jeudi 16 juin 2022 

DELIBERATION N ° 820/2022 

Le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours s'est réuni le 
Jeudi 16 avril 2022 à 15h30, dans la salle de réunion du Siège de !'Etablissement. 

La séance était placée sous la présidence de Thierry LAGNEAU, Président du Conseil d'Administration du 
SOIS de Vaucluse. 

ETAIT PRESENTE: 

Madame Marielle FABRE 

ASSISTAIT PARVISIO-CONFERENCE: 

Madame Sophie RIGAUT 

ETAIENT EXCUSEES: 

Conseillère Départementale du canton de l'Isle-sur-la-Sorgue 
Première Adjointe au Maire de Chateauneuf-de-Gadagne 
Troisième Vice-présidente du conseil d'administration du SOIS 
de Vaucluse 

Conseillère Départementale du canton de Vaison-la-Romaine 
Première vice-présidente du conseil d'administration du SOIS 
de Vaucluse 

Madame Catherine GAY, Corinne TESTUD-ROBERT 
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SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU S.D.I.S. DE VAUCLUSE 

SEANCE DU 16 JUIN 2022 

RAPPORT N ° 2O22-B2O 

AVENANT A LA CONVENTION D'AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DE LOCAUX 
ENTRE LE SDIS DE VAUCLUSE, L'UDSP DE VAUCLUSE 

ET LA MUTUELLE NATIONALE DES SAPEURS-POMPIERS DE FRANCE 

La Mutuelle Nationale des Sapeurs-Pompiers de France, mutuelle corporatiste, est administrée 
uniquement par des Sapeurs-Pompiers. Elle protège et accompagne tous les sapeurs-pompiers et 
partage leurs valeurs. 

Son activité consiste dans la pratique de la solidarité et l'entraide entre ses membres par le 
développement des prestations de santé et d'actions de prévoyance au bénéfice des familles, sous 
l'égide de la Fédération Nationale des Sapeurs-Pompiers de France. 

Afin de faciliter sa relation avec les Sapeurs-Pompiers de la Région Sud, la Mutuelle Nationale des 
Sapeurs-Pompiers de France occupe occasionnellement, et ce, depuis 2018, un bureau au sein du SOIS 
de Vaucluse 

Une convention avait été établie à cet effet; celle-ci étant arrivée à échéance, je vous propose de vous 
prononcer sur sa reconduction et m'autoriser, le cas échéant, à signer l'avenant correspondant. 

Je vous serai bien obligé de bien vouloir en délibérer. 

Le Président du onseil 'Administration 
du Service Départ ent d'ln endie et de Secours 

SDIS - Esplanade de l'Armée d'Afrique - 84018 AVIGNON Cedex 1 * Tél: 04.90 .81.18.18 



Le Président: Pas d'observation ? 

Mis au vote, le rapport est adopté. 

Transmis par MAGITEL-CL ACTE (TELINO / Groupe STUDIA). 
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le 22/06/2022 

Le Bureau du Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, approuve le rapport qui lui est présenté et se 
prononce favorablement sur la signature de l'avenant à la convention avec la Mutuel!~ Nationale des Sapeurs­
Pompiers de France et l'Union Départemental des Sapeurs-Pompiers de Vaucluse pour l'occupation temporaire de 
locaux du SOIS. 

Le Président u Con il d'Administration 
du Service Départe entai d' 1 cendie et de Secours 

Th erry 1 · NEAU 
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{"'~ ~mutuelle t:..._ nationalede.5 
SAPEURS• POMPIERS 

DE FRANCE 

,, SAPEURS-POMPIERS 1!!11 !lit: Département ~ 
VAUCLUSE~ 

r;vs~ 
VAUCLUSE 
Union Départementale 

des 
SAPEURS-POMPIERS 

:~-:- ·_ · ~· ·,·-~· AvENANTALAcoNvEN11o'N_- -.·., -
• • <. r. ' • -

D' AUTORISAT-ION ·o~OCCUPATION TEMPORAIRE DE LOCAUX 
• ., .. - • ,.. ••'· ', • .. 1 • ' • .- ._ •• 1 • ,. ' 

Entre les soussignés : 

SOIS du Vaucluse 
Sis: Esplanade de !'Armée d'Afrique - 84018 AVIGNON 

Représenté par: M. Thierry LAGNEAU 
Agissant en qualité de Président du conseil d'administration du SOIS de Vaucluse 

Et: 

La Mutuelle Nationale des Sapeurs-Pompiers (MNSP) 
Sis : 6 Boulevard Déodat de Séverac 
CS 60327 
31773 COLOMIERS CEDEX 

Représentée par: M. Antoine HUBERT 
Agissant en qualité de Président 
N° Registre National des Mutuelles: 776 949 760 

L'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de Vaucluse 
Sise: Esplanade de I' Armée d'Afrique - 84018 AVIGNON 
Représentée par: M. Michel SANTAMARIA 
Agissant en qualité de Président 

d'une part, 

D'autre part, 
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Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Autorisation d'occupation 

Le SOIS de Vaucluse autorise la MNSP par le présent avenant, à prolonger les effets de la convention 
initiale du 1er mars 2018, qui formalisait l'occupation, par la MNSP, d'un bureau situé dans les locaux 
du siège du SDIS de Vaucluse. 

Article 2 : Description des lieux 

Le bureau du SOIS de Vaucluse faisant l'objet de l'autorisation d'occupation au profit de la MNSP qui 
est la bénéficiaire, est situé Esplanade de I' Armée d'Afrique 84018 AVIGNON. 

Article 3: 
Un planning des jours de permanence sera communiqué au SOIS semestriellement. 

Article 4 : Durée 
Le présent avenant est signé pour une durée de trois ans. 

Le reste des articles demeure inchangé. 

Fait en trois exemplaires originaux pour chacune des parties. 

Fait à Colomiers le ................................................... . 

Le Président du Conseil d' Administration 
du SOIS de Vaucluse 

Monsieur Thierry LAGNEAU 

Le Président de l'UDPS84 

Lt-Colonel Michel SANTAMARIA 

Le Président de la MNSP 

Monsieur Antoine HUBERT 

2 
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SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

SEANCE DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

Jeudi 16 juin 2022 

DELIBERATION N ° 821/2022 

Le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours s'est réuni le 
Jeudi 16 avril 2022 à 15h30, dans la salle de réunion du Siège de !'Etablissement. 

La séance était placée sous la présidence de Thierry LAGNEAU, Président du Conseil d'Administration du 
SOIS de Vaucluse. 

ETAIT PRESENTE : 

Madame Marielle FABRE 

ASSISTAIT PAR VISIO-CONFERENCE : 

Madame Sophie RIGAUT 

ETAIENT EXCUSEES : 

Conseillère Départementale du canton de l'Isle-sur-la-Sorgue 
Première Adjointe au Maire de Chateauneuf-de-Gadagne 
Troisième Vice-présidente du conseil d'administration du SOIS 
de Vaucluse 

Conseillère Départementale du canton de Vaison-la-Romaine 
Première vice-présidente du conseil d'administration du SOIS 
de Vaucluse 

Madame Catherine GAY, Corinne TESTUD-ROBERT 
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